
Aujourd'hui dans le monde, la pollution liée aux déchets augmente de plus en plus. A 
différentes échelles, des lois et projets sont mis en place pour tenter de réduire cela. 

Le monde entier est concerné par la 
pollution des déchets. Les États-
U n i s s o n t l e s p l u s g r o s 

producteurs de déchets ménagers des 
pays développés. De nombreuses 
associations contre la pollution des 
déche ts on t é té c réées comme 
Greenpeace (océans), Mountain riders 
( m o n t a g n e s ) , B r e a k F r e e F r o m 
Plastic... 

L'Union Européenne est-elle vraiment 
engagée ? 

L'Union européenne joue un grand rôle 
en faveur de la lutte contre les déchets. 
De nombreuses actions ont été réalisées 
depuis 2004. Cette année encore, des 
réglementations ont été instaurées. Dès 
2021, les produits à usage unique tels 
que les assiettes jetables, les pailles en 
plastique, les cotons tiges, etc, seront 
interdits dans l'UE. Depuis le 1er janvier 
2021, une taxe européenne sur les 
emballages en plastique non-recyclés a 
été mise en place. Selon des statistiques 
datant de 2017, 46% des déchets 
ménagers générés dans l'UE sont 
recyclés ou compostés. Dotée d’un 
budget de 960 milliards d’euros sur la 
période 2014-2020, l’Union européenne 
soutient chaque année des projets. Pour 
cette période, 898 milliards d'euros sont 
dédiés aux financements. Les étudiants, 
établissements, associations, etc, en 
bénéficient d'un. Les bénéficiaires mettent 
en œuvre un projet. Par exemple, 
l'association Surfrider a pour objectif de 
protéger et de mettre en valeurs des lacs, 
des rivières, des océans... Pour cela les 
bénévoles nettoient les plages, mesurent 
la qualité de l'eau, créent des campagnes 
pour sensibiliser... 

Quelles actions mène la France ? 

De nombreuses lois ont été 
mises en place comme la loi de 
1975 qui permet d'organiser la 
collecte et le traitement des 
déchets ou encore celle de 1992 
incitant les entreprises à recycler 
leurs déchets. 
Le ministère de l'éducation et de 
la jeunesse se mobilise pour le 
défi de la transition écologique. 
Les co l lég iens et lycéens 
français sont mobilisés en tant 
qu'éco-délégué. Leur rôle est de 
sensibiliser leurs camarades et 
de mener des projets. 

Et dans les Landes, qui s'investit 
? 

Les Landes se sont engagées 
dans la gestion des déchets à 
partir de 2005 en compostant, en 
arrêtant la publicité, en limitant 
les sacs plastiques et encore 
pleins d'autres actions. Les EPCI 
comme la conseil départemental, 
le Syndicat d'Elimination des 
déchets et la communauté des 
communes sont en charge de la 
gestion des déchets. 
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L'avenir de notre planète en péril ?
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